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 Genève,  le  17 Mai  2018

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
J’ai l’agréable plaisir, au nom du gouvernement algérien, de présenter aujourd’hui, avec la délégation qui m’accompagne, le Rapport initial de l’Algérie sur la mise en œuvre du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés (CRC/OP-AC).
Ce rapport, soumis au Secrétariat du Comité le 14 décembre 2015, au titre du paragraphe 1 de l’article 8 du Protocole, a été élaboré par un groupe de travail interdisciplinaire mis en place à cet effet. L’institution nationale des droits de l’homme et la société civile ont été associées dans l’élaboration de ce rapport. 
L’Algérie qui accorde une importance particulière à sa coopération avec les organes de traités se réjouit de la présentation de ce rapport devant cette auguste assemblé. 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Depuis la soumission de ce rapport en décembre 2015, plusieurs développements positifs ont été enregistrés en Algérie en matière des droits de l’homme. 
Dans le cadre d’un ambitieux chantier de réforme institutionnelle initié par le Président de la République en Avril 2011, une révision constitutionnelle a eu lieu le 09 février 2016. Cette révision a apporté des innovations substantielles en matière de gouvernance et de promotion et de protection des droits de l’homme, portant entre autres sur :
1. La promotion de la langue amazighe comme langue officielle et la création d’une Académie pour réunir les conditions de sa concrétisation, à terme ;
1. le renforcement de l’État de droit et l’amélioration de l’organisation et du fonctionnement des institutions; 
1. La réélection du Président de la République une seule fois, une disposition qui exclut de toute révision constitutionnelle ;
1. le renforcement des droits reconnus à l’opposition politique;
1. la reconnaissance de nouveaux droits aux partis politiques notamment le temps d'antenne dans les médias publics et au financement public à concurrence de leur représentation;
1. le renforcement de l’indépendance et de l’autonomie du Conseil Constitutionnel et du Conseil Supérieur de la Magistrature;
1. l’encadrement par des lois organiques, l'organisation, le fonctionnement et les autres attributions de la Cour suprême, du Conseil d'État et du Tribunal des conflits,
1. la création d’un  Conseil des Droits de l’Homme;
1. l’élargissement de la possibilité de saisine du Conseil Constitutionnel y compris par le citoyen – justiciable;
1. la promotion par l’Etat de la  parité entre les hommes et les femmes sur le marché de l'emploi;
1. La prohibition des mauvais traitements, l’exceptionnalité de la détention provisoire et la dépénalisation du délit de presse; 
1. la prohibition de la violence contre les enfants, la protection et la prise en charge selon des dispositifs appropriés des personnes handicapées, âgées et démunies; 
1. l’institution d’organes consultatifs  comme l’Organe national de prévention et de lutte contre la corruption, d’un Conseil National de la Recherche Scientifique et des Technologies ainsi que du Conseil Supérieur de la Jeunesse, laquelle reste au centre de l'engagement national. 
Dans le cadre de cette révision constitutionnelle, une institution chargée des droits de l’homme dénommée le « Conseil National des Droits de l’Homme » a été créée. Opérationnel depuis le 09 Mars 2017, ce conseil est majoritairement composé de représentants de la société civile tout en tenant compte du principe de parité. Il est doté de prérogatives élargies notamment en matière de la surveillance, de l’alerte précoce, de l’évaluation, et de l’information et la sensibilisation en matière de droits de l’homme. 
Durant les trois dernières années, l’Algérie a présenté plusieurs rapports périodiques devant des mécanismes onusiens de protection des droits de l’homme dont : le 2ème rapport devant le Comité des travailleurs migrants, en avril dernier, les 20èmeet 21ème rapports périodiques devant le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, en novembre 2017,  ainsi que le troisième UPR en Mai 2017 au terme duquel mon pays a accepté 178 recommandations sur les 229 faites par les Etats. 
En outre, l’Algérie a introduit, depuis 2010, des invitations à quatorze procédures spéciales du Conseil des Droits de l’Homme dont cinq visites ont été effectuées et une programmée pour le 2ème semestre de l’année en cours.
Mon pays a également procédé à la ratification, en septembre 2016, du Protocole de Maputo relatif aux droits de la femme en Afrique ainsi que la Charte africaine sur la démocratie, les élections et la gouvernance. 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Mon pays accorde une importance particulière à la protection de l’enfance. Dans ce cadre, l’Algérie a adhéré à de nombreux instruments juridiques internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’enfant. Il s’agit en particulier de :
· la convention relative aux droits de l’enfant, ratifiée 19 décembre 1992 ;
· son protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, ratifié le 27 décembre 2006 ;
· son protocole facultatif concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés, ratifié le 6 mai 2009 ; 
· la convention n 182 de l’OIT sur l’élimination des pires formes de travail des enfants, ratifiée le 28 novembre 2000 ;
· la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant, ratifiée le 8 juillet 2008, 
· le protocole additionnel à la convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, ratifié le 9 novembre 2003.

Il convient de préciser que, conformément à la constitution, les traités internationaux ratifiés par l’Algérie ont primauté sur la loi nationale. Cela signifie que l’ensemble de ces instruments juridiques internationaux font actuellement partie intégrante de l’arsenal juridique national en matière de protection de l’enfance.
S’agissant particulièrement du Protocole facultatif concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés, objet de notre discussion aujourd’hui, sa ratification n’a nécessité aucune nouvelle mesure visant la mise en conformité du cadre juridique national, du fait que la législation nationale prohibait, déjà, l’enrôlement ou la participation de mineurs dans les forces armées algériennes.
Au plan national, la Constitution de 2016, notamment son article 72, a réaffirmé l’engagement de l’État algérien en faveur de l’enfance. 
En outre, l’Etat a entrepris, depuis plusieurs années, un processus de consolidation de sa législation nationale en matière de protection de l’enfant, tout en ayant à l’esprit l’intérêt supérieur de l’enfant. 
Ce processus laborieux a été couronné par l’adoption de la loi 15-12 du 15/07/2015 sur la protection de l’enfance qui a fait l’objet d’une large consultation avec les différents intervenants dans la sphère de l’enfance aussi bien institutionnels, société civile, juristes, hommes de culte, éducateurs, médecins, psychologues et professionnels de l’information. 
Cette loi cadre a le mérite de mettre en place un mécanisme national de protection de l’enfance « l’Organe national de la protection et de la promotion de l’enfance », doté de larges pouvoirs et qui a l’autorité d’interpeller les pouvoirs publics sur les questions relevant de son mandat et de tracer avec d’autres intervenants les programmes, plans et stratégies en faveur de l’épanouissement de l’enfance. 
Cette loi fait référence, dans sa préambulaire, à la Convention relative aux droits de l’enfant et ses deux Protocoles facultatifs OP-AC et OP-SC.  Son article 3 stipule que chaque enfant jouit, sans aucune discrimination, de tous les droits prévus par cette convention et les autres traités internationaux en la matière, ratifiés par l’Algérie.
Dans son article 2, la loi inclut dans la catégorie d’enfant en danger « l’enfant victime des conflit armés ou de tout autre cas de trouble et d’insécurité » garantissant ainsi une large protection aux enfants impliqués dans des conflits.
L’article 6, quant à lui, stipule que l’État garantit la protection de l’enfant et protège ses droits dans les situations d’urgence, de catastrophes et de conflits armés.  

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Le code pénal algérien dans son article 80 interdit l’enrôlement de soldats, sans ordre ou autorisation du pouvoir légitime.  La législation algérienne interdit l’enrôlement d’enfants. En effet, l’Armée nationale populaire (ANP) n’a pas recours aux mineurs dans l’accomplissement de ses tâches et n’autorise, en aucun cas, le recrutement ou l’incorporation des citoyens avant l’âge de 18 ans révolus. 
L’article 3 de la loi no 14-06 du 9 août 2014, relative au service national, prévoit l’incorporation des citoyens au titre du service national, à partir de dix-neuf (19) ans révolus. Par ailleurs la loi no 87-16 du 1 août 1987 portant institution, missions et organisation de la défense populaire, fixe l’âge minimum des citoyens concernés par la défense civile à dix-huit (18) ans. 
L’ordonnance no 06-02 du 28 février 2006 portant statut général des personnels militaires dans son article 17/4 prévoit, que le citoyen ne peut être recruté dans l’Armée nationale populaire au titre de la carrière ou en vertu d’un contrat, s’il ne satisfait pas aux conditions d’âge requises.
Le postulant au concours de recrutement doit présenter un dossier administratif indiquant notamment la date et le lieu de naissance, sa filiation complète ainsi que la pièce d’identité et il est soumis à une visite médicale minutieuse. Une enquête administrative est menée afin de vérifier les renseignements fournis.
En ce qui concerne l’école militaire dite « Ecole des cadets de la nation », régie par le décret présidentiel no 08-340 du 26 octobre 2008, elle est un établissement public à caractère administratif, relevant du Ministère de la défense nationale. Sa tutelle pédagogique est assurée conjointement par le Ministère de l’éducation nationale et le Ministère de la défense nationale.
L’âge minimum pour l’admission à l’école des cadets de la nation est fixé à douze (12) ans au plus pour le cycle moyen et seize (16) ans au plus pour le cycle secondaire. Elle dispense un enseignement général des cycles moyen et/ou secondaire assuré par des enseignants civils détachés du Ministère de l’éducation nationale. 
La formation du cadet comprend un enseignement général, effectué conformèrent aux programmes en vigueur au niveau du Ministère de l’éducation Nationale, et un enseignement spécifique, axé sur le développement du patriotisme, le respect de la discipline et l’esprit de responsabilité. 
Le cadet participe aux examens de fin de cycles organisés par le Ministère de l’éducation nationale en vue de l’obtention, à l’issue de chaque palier, du brevet d’enseignement moyen ou du diplôme du baccalauréat. 
Le contrat est signé par le tuteur légal, et demeure valable jusqu’à la fin du cycle d’enseignement secondaire. Il peut être résilié à tout moment sur demande du tuteur légal, établie selon les procédures réglementaires définies par le contrat. Le cadet n’a pas le statut de militaire. 
Les élèves des écoles des cadets de la Nation ne sont pas assujettis à la loi militaire et à la discipline militaire. Ils ne suivent pas une formation à l’utilisation des armes. Ils sont soumis à un règlement intérieur qui définit leurs droits et leurs obligations, et bénéficient des mêmes vacances scolaires que celles accordées aux élèves scolarisés dans les établissements relevant du Ministère de l’éducation nationale.

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
S’agissant des enfants victimes du terrorisme durant la tragédie nationale des années 90, ils ont bénéficié d’une prise en charge matérielle et psychologique à travers des dispositifs mis en place en leur faveur. La reconstruction, l’éducation et la réintégration ont été parmi les actions déployées en direction de cette catégorie de la population, mission menée par des psychologues et autres personnels spécialisés formés pour la circonstance. 
Les institutions publiques et la société civile ont été impliquées dans ces programmes de réhabilitation et de réadaptation qui ont permis aux enfants victimes après un traitement adapté de dépasser les situations de traumatisme.


Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du Comité.
Je ne voudrais conclure mon propos sans réitérer l’engagement sans réserve de l’Etat algérien à œuvrer à la promotion et à la protection des droits de l'homme, de tous les droits de l’homme.
Ma délégation reste à votre écoute durant cet exercice et est à votre disposition pour apporter davantage de détails sur les questions que vous voudriez bien soulever. 

Je vous remercie pour votre attention.
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